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Évaluation régionale dans la région du Cercle de feu  

7 octobre 2025  

Fiche d'information des autorités fédérales  

Réponse à regionalrof-cdfregionale@iaac-aeic.gc.ca avant le 17 octobre 2025  

 

Dans vos réponses aux questions ci-dessous, veuillez inclure toute information pertinente sur 

les activités de consultation ou d'engagement associées avec les Autochtones, le public ou 

d'autres parties prenantes, et identifier tout partenaire ou collaboration. 

  
1. MANDAT ET DOMAINE(S) D’EXPERTISE  

Décrivez clairement le mandat de votre ministère ou organisme et précisez vos domaines de 

responsabilité ou d'expertise qui pourraient être liés à l'évaluation régionale.  

 

L'ACIA vise avant tout à atténuer les risques liés à la salubrité des aliments. La 
santé et la sécurité des Canadiens sont sous-jacents la conception et de 
l'élaboration des programmes de l'Agence. En collaboration et en partenariat 
avec l'industrie, les consommateurs ainsi que des organismes fédéraux, 
provinciaux et municipaux, l'ACIA poursuit ses efforts pour protéger les 
Canadiens contre les risques évitables pour la santé liés aux aliments et aux 
zoonoses. 

 

2. AUTORITÉS RÉGLEMENTAIRES  

Énumérez et résumez la nature des autorités réglementaires de votre ministère ou organisme 

en ce qui concerne les travaux ou activités physiques dans la région du Cercle de feu.  

 

À l'heure actuelle, l'ACIA n'exerce aucune activité de réglementation dans la 
région du Cercle de feu 

 

3. RENSEIGNEMENTS OU CONNAISSANCES DES EXPERTS  

Énumérez et résumez les spécialistes ou les informations ou connaissances spécialisées dont 

dispose votre ministère ou organisme et qui pourraient être pertinents pour l'évaluation 

régionale. Incluez toutes les recherches, tous les rapports et tous les ensembles de données 

dans cet inventaire de réponses 

 

Bien que je ne sois pas une experte, ma compréhension s’appuie sur les enseignements 

traditionnels autochtones, qui orientent ma perspective sur ces questions. Lors de la 

planification d’activités telles que la construction, le creusage ou le déplacement dans 

cette région, veuillez tenir compte des éléments suivants : 

 
Points clés à considérer 

1. Risque d’espèces envahissantes 

Les véhicules, équipements et travailleurs provenant d’autres régions de la 
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province ou du pays peuvent introduire accidentellement des espèces 

envahissantes comme l’agrile du frêne, la cicadelle tachetée et le puceron lanigère 

de la pruche. Ces espèces peuvent avoir des impacts écologiques importants. 

2. Préoccupations liées à la salubrité et à la sécurité alimentaire 

Les activités de développement peuvent perturber les zones traditionnelles de 

chasse et de cueillette essentielles aux communautés autochtones. Cette région 

fait déjà face à des défis en matière de sécurité alimentaire, et la perte 

supplémentaire de ces zones pourrait accroître les risques pour le bien-être des 

communautés. 

 
Mesures d’atténuation recommandées 

• Prévention des espèces envahissantes 

o Mettre en place un protocole de nettoyage pour tous les véhicules, outils et 

équipements avant leur arrivée sur le site. 

o Exiger une certification ou une inspection pour la machinerie provenant de 

l’extérieur de la région. 

o Utiliser des matériaux et des plantes locales pour l’aménagement paysager 

afin de réduire le risque d’introduction d’espèces non indigènes. 

• Protection de la sécurité alimentaire 

o Réaliser une évaluation environnementale dirigée par les Autochtones 

avant la construction pour identifier les zones de récolte et de chasse 

traditionnelles. 

o Établir des zones tampons autour des lieux culturellement significatifs pour 

éviter les perturbations. 

o Élaborer un plan de consultation avec les communautés autochtones afin 

d’assurer une communication continue et une gestion adaptative. 

• Surveillance et conformité 

o Planifier des inspections régulières du site pour détecter les espèces 

envahissantes. 

o Inclure des détenteurs de savoirs autochtones dans les programmes de 

surveillance. 

o Créer un mécanisme de signalement pour tout impact écologique ou 

culturel observé. 

 

 

4. POLITIQUES, PROGRAMMES OU INITIATIVES  

Énumérez et résumez les politiques, programmes ou initiatives passés, actuels et prévus de 

votre ministère ou organisme qui pourraient être pertinents pour l'évaluation régionale. Incluez 

dans cette réponse un aperçu des initiatives de financement connexes et fournissez des 

informations sur les emplacements géographiques, les prochaines étapes et le calendrier du 

programme ou de l'initiative.  

 

NA 
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5. Décrivez les responsabilités, les renseignements ou les connaissances supplémentaires ainsi 

que les partenaires ou collaborations qui n'ont pas été mentionnés ci-haut. 

NA 

 

 


